
Mai 2011

Le cœur du village de Ceignac en travaux.

Une chasse à l’œuf fructueuse 

pour les jeunes de la commune.

Rencontre intergénérationnelle autour de la Wii.

Nounous et bébés autour
d’activités d’éveil.

Aménagement de la nouvelle 
Zone Artisanale à Montvert.

9 avril : rencontre des 3 Comités d’Animation 

de la commune.

Stéphanie,
l’animatrice

de la commune,
propose des acticités

pour tous.
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Le Mot du Maire

La réforme territoriale
est engagée !

En application de la loi du 16 décembre
dernier relative à la réforme des collec -
tivités territoriales, Madame La Préfète
vient de communiquer aux Communes
son projet de schéma de coopération
intercommunale.

Ce document présente les différents
regroupements ou fusions de Commu -
nautés de Communes envisagés par les
services de l’Etat et à mettre en place
avant juin 2013.

En ce qui concerne notre Commune et
l’ensemble de la Communauté de
Communes VIAUR-CEOR-LAGAST,
dont nous sommes membres, il est pro-
posé un rattachement avec la Commu -
nauté du Réquistanais et une évolution
possible, dans un deuxième temps, vers le
Lévézou avec les cantons de Pont-de-
Salars, Salles-Curan et Vezins.

Les conseils municipaux et le conseil
communautaire disposent maintenant de
seulement trois mois pour donner leur
avis sur la cohérence de ce nouveau
 périmètre, ou émettre des propositions
différentes qui seront examinées par la
Commission départementale de coopé -
ration intercommunale et définitivement
arrêtées par la représentante de l’Etat
avant la fin de cette année.

Ce territoire proposé correspond t-il à un
vrai bassin de vie ? Comment s’organise
notre vie au quotidien ? Où va t-on
 travailler, faire nos achats ? Où sont
 scolarisés nos collégiens ? Où vont-ils
pour leurs loisirs ?..

Autant de questions et de réponses qui
doivent nous guider dans ce choix impor-
tant pour l’avenir de notre Commune et
que l’Etat devra prendre en considération
pour une réforme réussie et acceptable
par tous.

Christian VERGNES

Obtenir un renseignement 
ou effectuer une démarche en Mairie

M. le Maire vous reçoit sur rendez-vous les lundi et vendredi de 14 h à 17 h.

Mmes et MM. les adjoints sont à votre disposition sur rendez-vous, tous les
15 jours les lundis de 15 h à 17 h en Mairie selon le planning suivant :
• M. Marc ANDRIEU : 13 juin - 22 août
• Mme Annie COSTES : 27 juin - 5 septembre
• M. David MAZARS : 11 juillet - 19 septembre
• M. Alain CROZES : 25 juillet - 3 octobre
• Mme Marie-Hélène BASTIDE : mercredi 8 juin et lundi 8 août. 

Le Secrétariat de Mairie est ouvert du lundi au vendredi
(de 9 h à 12 h – sauf le mardi - et de 14 h à 17 h) et le samedi (de 9 h à 12 h).
Tél : 05.65.69.47.22 - Fax : 05.65.69.56.14
E.mail : mairie-calmont@wanadoo.fr - Site : www.mairie-calmont.fr

Les autres services

La Médiathèque Municipale
� 05.65.74.79.14 - E.mail : media-calmont@wanadoo.fr
• Mercredi de 14 h à 18h 
• Vendredi de 15 h à 18 h
• Samedi de 9 h 30 à 12 h 30.

L’Agence Postale Communale
� 05.65.71.42.60
Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h.

La Déchetterie de La Primaube (Naujac)
Lundi, mercredi, vendredi et samedi de 9 h 00 à 12 h et de 14 h à 18 h  30.

Les assistantes sociales
• Un accueil téléphonique est assuré tous les jours par un secrétariat de 8 h 30

à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30 (17 h le vendredi) pour répondre à toute
demande d’information ou de rendez-vous avec une assistante sociale.
Centre Médico-social 4, rue François Mazenq - 12000 RODEZ
� 05.65.76.52.80

• Pour le canton de Cassagnes-Bégonhès (� 05.65.74.29.14) les permanences
des assistantes sociales (Patricia BALITRAND, Marie-Paule CABROLIE,
Anne IDIQUIN, Magali PEDESERT, Véronique THUBIERES) ont lieu sur
rendez-vous le vendredi matin à la Mairie de Cassagnes-Bégonhès. Celles-ci
assurent également des permanences téléphoniques les lundis de 16 h à 17 h
et les jeudis de 9 h à 10 h au Centre Médico Social.

Les membres du C.C.A.S.
• Président de droit : Christian VERGNES (Ceignac)
• Vice-présidente : Annie COSTES (Planquelongue)
• Membres élus : Amandine MAGNIETTE (Lacassagne), Alain CROZES

(Les Landes - Lacassagne), Patricia LAUR (Le Plô)
• Membres désignés : Virginie BRU (Ceignac), Eliette LANDEZ (Milhac),

Gérard ENJALBERT (Magrin), Marie-Christine PUECH (Calmont).

La Communauté de Communes de Viaur-Céor-Lagast
� 05.65.46.64.96
Site Internet : www.cc-cassagnesbegonhes.fr
Courriel : contact@cc-cassagnesbegonhes.fr
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Installation d’une réserve
d’eau souple 
à la Salle des Fêtes de Milhac

La bâche de la réserve d’eau existante étant irréparable après avoir été
endommagée, le Conseil Municipal a décidé de la remplacer par une
poche en P.V.C. acquise à la société Agritech de Flavin. Celle-ci sera
 utilisée en cas d’incendie sur le secteur de Milhac. 

Le cœur du village de
Ceignac relooké !

Débutés en janvier, les travaux d’aména-
gement du village de Ceignac sont en
passe d’être achevés. Les entreprises en
charge du chantier ont d’abord procédé à
la réfection des réseaux d’eau pluviales et
usées, puis à l’enfouissement des lignes
électriques E.D.F. et France Télécom,
suivi enfin de l’aménagement de la voirie
et places (trottoirs, constructions de
murets, mise en valeur du monument aux
morts…).
Pour un coût global de 872 444 € TTC,
cette opération est subventionnée à hau-
teur de  484 806 €, soit un autofinance-
ment communal de 247 478 € (non com-
pris la part TVA qui sera récupérée par la
Commune l’année suivante).

Le Parc d’activité de
Montvert en chiffres
> 2  Communes : CALMONT et LUC la PRIMAUBE.
> 2 Maîtres d’ouvrage : Communauté de Communes VIAUR-

CEOR-LAGAST et Communauté d’Agglomération du Grand
RODEZ.

> Surface globale du projet : 190 363 m², (95 392 m² sur la
Commune de CALMONT et  94 971 m² sur LUC-La-PRIMAUBE).

> 38 lots constructibles, (21 sur CALMONT et 17 Sur LUC-La-
 PRIMAUBE).

> Surface des lots : de 883  à 13 200 m².
> Surface globale des lots à la vente : 158 234 m²,

(85 583 sur CALMONT et 72 651 m² sur LUC-La-
PRIMAUBE).

> Montant global des travaux et honoraires :
3113 034 € hors taxes, (1 507 014 € sur CALMONT
et 1 606 029 € sur LUC la PRIMAUBE).

> Durée du chantier : 9 mois (de Mars à Décembre
2011).

> Prix de vente du terrain viabilisé : 30,00 € H.T.
le m².

> Travaux annexes sur CALMONT : réseau d’eau
 pluviale du bassin versant.
- Diamètre de la conduite : 1,50 m.
- Capacité du bassin de rétention : 6 000 m3.
- Coût : 614 226 € hors taxes. Passage des eaux pluviales sous la voie ferrée.

Pour des raisons de sécurité,

nous demandons à tous les parents

de veiller à ce que leurs enfants n’aillent

pas jouer dans les cours des écoles en

dehors du temps scolaire
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Les animations pour les adoles-
cents de la commune ont trouvé
leur rythme de croisière. Après les
activités intérieures proposées cet
hiver – atelier cuisine, soirée DVD,
baby-foot, tennis de table, après-
midi Wii à la Maison de retraite Ste
Marthe et piscine couverte, place
maintenant aux activités de plein-
air ! Les membres du CME et
Stéphanie leur ont concocté un pro-
gramme bien rempli pour le prin-
temps et l’été : initiation au quad,
randonnée/VTT, sortie à Walibi, ani-
mation « pêche » et 2 mini-camps
au bord du lac de Pareloup (avec
voile, acrobranche, paint-ball…).
Avec les fonds récoltés lors des pre-
mières animations (et grâce à une
aide financière de la Municipalité),
les jeunes élus ont  aussi décidé
d’investir dans une malle de jeux
extérieurs. Ce matériel de sport sera
utilisé lors des rencontres « multi-

sport » du mois de Juin et du mois
d’août. Merci aux membres du CME
pour cette initiative ! 
Face au succès remporté par les
animations pour « ados », et à la
demande des parents, les enfants
plus jeunes – 6/8ans – ont droit eux
aussi à quelques animations : en
février, ce fut un carnaval avec défilé
costumé, pendant les vacances de
Pâques une « Chasse à l’œuf ». En
mai une soirée DVD-pizza leur a été
consacrée ainsi qu’une animation
autour des jeux en bois.

Les rencontres mensuelles des nounous
La rencontre mensuelle avec les nounous fait de plus en plus

d’adeptes. 5 à 6 assistantes maternelles et leurs petits bouts de
choux se retrouvent une fois par mois.
Au mois de Janvier, nous avons pu voir les acrobates à travers

un atelier de gymnastique. En Février nous avons enfilé
les tabliers pour confectionner des crêpes et des gâteaux
qui ont ravis petits et grands estomacs. 

Christine nous a gentiment reçu à la médiathèque courant
mars et nous la remercions. La rencontre inter-génération

avec les résidents de la maison de retraite Ste-Marthe fut éga-
lement un succès que nous renouvellerons pour le plaisir de
tout le monde.

Nous nous préparons pour les mois à venir  à recevoir une
intervenante pour une pause musicale et à sortir nos pinceaux …

« FÊTES » VOS JEUX
Le Vendredi 27 Mai, Stéphanie PRATMARTY, animatrice de la
commune, vous invite à découvrir une animation autour des jeux
en bois traditionnels et contemporains. A partir de 18 h et
jusqu’à 22 h 00, de 5 à 95 ans vous êtes tous les bienvenus sur
le terrain de pétanque de Ceignac.
Nicolas DUMENIL, menuisier et animateur de formation basé à

Flavin vous fera découvrir les jeux du monde en bois en vous plongeant au cœur
d’un univers ludique et fascinant, un univers de partage et de convivialité.
Une participation symbolique de 1€ vous sera demandée.
Possibilité de restauration sur place.

Le coin des jeunes

DES ANIMATIONS POUR LES
GRANDS…. ET LES PETITS !

MÉDIATHÈQUE

Des artistes en herbe
ont exposé en mars et avril

Suite à leur rencontre avec le peintre cadurcien
Pierre D’HUPARLAC il y a 6 mois, les élèves des
classes de CE et CM des deux écoles de Ceignac se
sont fait plaisir avec les couleurs, les ont mélangées,
rayées… Un groupe a travaillé sur le thème de la
mémoire d’objets anodins qu’ils ont mis en valeur
afin de les protéger dans le temps et dans l’espace.
Chacun a laissé libre cours à son imagination et à ses
émotions, selon les précieux conseils de l’artiste. Le
 résultat fut tout simplement bluffant ! 

Exposition de peinture 
du 15 juin à mi-juillet 
Comme l’année dernière, les toiles de l’Association
Famille Rurale de Calmont-Luc-La Primaube illumi-
neront les murs de la Médiathèque à partir du 15 juin.
Vous êtes cordialement invités à participer au

Vernissage de l’exposition
le samedi 18 juin à 18 h.

En septembre les membres du Club de Peinture
Viaur-Céor-Lagast accrocheront à leur tour, leurs
œuvres aux cimaises.
Venez examiner de près ces magnifiques tableaux
… et qui sait, de nouvelles passions naîtront peut-
être…

La Nuit de
la Médiathèque 3e édition :
1er Juillet à 20 h 30 à la
Médiathèque
L’équipe de la Médiathèque proposera aux enfants
des lectures animées d’Albums, de Kamishibaï
(petit théâtre en bois)… 
N’hésitez donc pas à noter ce rendez-vous d’une
heure pour découvrir de belles histoires et des
Albums en dentelle ! !
Cette soirée est ouverte à tous, grands et petits. Dans
le patio, chacun pourra feuilleter des ouvrages
autour d’un verre.

Et pourquoi pas en profiter pour s’abonner et
emprunter des documents !

Cinéma en plein air

le vendredi 29 juillet 

sur la place de Magrin.

Plus d’infos

sur le site de la Commune.
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F i n a n c e s

L e   B u d g e t   P r i m i t i f   C o m m u n a l   2 0 1 1 
�Section de fonctionnement

Dépenses : 1 134 076,00 €(1 107 596,00 €) *

•Charges de gestion générale 253 816,00 € 234 858,00 €
•Charges de personnel 409 250,00 € 408 000,00 €
Autres charges de gestion courante y compris amortissement 176 090,00 € 166 241,00 €

•Charges financières (intérêts) 11 622,00 € 12 162,00 €
Dépenses imprévues 20 000,00 € 20 000,00 €
Virement à la section d'investissement 263 298,00 € 266 335,00 €

Recettes : 1 134 076,00 € (1 107 596,00 €)

•Contributions directes 628 504,00 € 623 023,00 €
•Dotations et Participations 386 492,00 € 380 788,00 €
Revenus des Immeubles 40 232,00 € 21 948,00 €

•Atténuations de charges 26 000,00 € 26 000,00 €
Taxes funéraires / Redevances diverses 52 848,00 € 52 680,00 €

* Sont indiqués en italique les chiffres du budget communal 2010, pour mémoire.

�Section d’investissement : 1 440 287,90 €

Les principaux programmes
Espaces publics piétonniers de Calmont 20 500.00
Aménagement d’un Terrain de BMX (La Prade Calmont) 5 000.00
Réserve à incendie de Milhac 9 900.00
Magrin (solde des réseaux) 53 500.00
Basilique de Ceignac (vitrine sécurisée, vitraux, restauration statues) 13 280.00
Cantine garderie Ceignac 83 720.00
Aménagement cœur de village de Ceignac 872 444.00
Ecole de Magrin - portes isolantes 9 100.00
Voirie et réseaux 45 000.00
Mise à jour du tableau des Voies Communales 15 000.00
Aménagement du village de Magrin (études) 7 869.00

�Le Budget Assainissement Collectif 2011 de la Commune

Dépenses Recettes
Charges à caractère général 56 120 € Produits des services 89 885 €
Charges de personnel 7 600 € Subventions d’exploitation 7 600 €
Charges financières 10 328 € Produits exceptionnels 36 300 €
Atténuation de produits 8 500 €
Charges exceptionnelles 434 €
Autres charges de gestion courante 635 €
Total 83 617 € Total 133 785 €

La Section d’Investissement de ce budget s’équilibre à la somme de 133 662,20 €. Sont concernés principalement les pro-
grammes suivants : la construction de la Station d’Epuration de Milhac (38 800 €), le passage caméra pour le Lotissement de Gardin
(3 260 €) et les tranchées draînantes de Magrin (2 000 €). Il faut ajouter le remboursement du capital de la dette (35 981 €)…

�Le Budget CCAS 2011 de la Commune

La Section de Fonctionnement s’équilibre à 5 266 €. Ce budget permet d’aider l’A.D.M.R., l’A.F.R., l’A.F.M., Antenne Solidarité
Lévézou, une activité de musicothérapie organisée par la Maison de Retraite Ste Marthe en collaboration avec l’école privée de
Ceignac… Les recettes proviennent principalement d’une subvention du budget général de la commune.

Ces opérations d’investis -
sement seront financées en
partie par des subventions
(659 985 €), le virement de
la section de fonctionnement
(263 298 €), le Fonds de
Compensation de T.V.A. et la
Taxe Locale d’Equipement
(148 000 €), l’excédent de
fonctionnement capitalisé de
l’année 2010 (262 677 €)…

Section 
de

Fonctionnement
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A Magrin
De nombreux projets en lien avec le projet d'école ont vu le jour cette année scolaire.
Les enfants ont travaillé sur des sélections de livres grâce au prix des
« Incorruptibles ». Ils ont ainsi rencontré des actrices toulousaines des
« Anachroniques » qui sont venues leur faire une lecture théâtrale et leur donner un
« cours de théâtre ».
La médiathèque et ses bénévoles nous ont accueillis régulièrement pour des
séances à Ceignac tout au long de l'année.
Le volet culturel du projet a amené les enfants à assister à des spectacles des
Jeunesses Musicales de France, des spectacles de chant et de danse. Ils ont aussi
visité le musée Fenaille et participé à des ateliers de création.
Le projet « jardin » de l'école se poursuit avec l'intervention de V. Guezille de l'asso-
ciation Capucine et Marjolaine qui a permis de réaliser des bouturages, des planta-
tions en  systèmes « jardin des écoliers » et un talus pédagogique.
2011/2012 s'annonce avec une nouvelle équipe dans l'école. En effet Mme Castanié
et Mme Lacombe partent en retraite. Nous la leur souhaitons bonne, longue et
 heureuse.

A Ceignac
Mardi 19 avril, en coopération avec la MAIF, les
élèves ont bénéficié d'une demi-journée
d'éducation à la prévention routière qui venait
compléter un travail commencé en amont.
Cette activité consistait à passer un test per-
mettant d'évaluer leurs capacités de maîtrise
d'un vélo et leur comportement sur la route
puisqu'ils devaient se rendre à Ségonzac,
accompagnés d'adultes. Malgré les travaux
en cours dans Ceignac, cette épreuve a été
une réussite et elle a été très appréciée par nos cyclistes “en herbe” !
Après deux trimestres déjà bien remplis, les élèves du CE2 feront la découverte du
chef-lieu du département au cours du 3e trimestre tandis que les CM se rendront les
23 et 24 Mai à Toulouse pour découvrir leur capitale régionale. A la rentrée 2011, un
nouveau projet d'école sera défini ; il courra sur les 3 années à venir.

Bilan de l'année scolaire 2010/2011
pour l’école publique Le vintage à l’honneur

avec l’association
24boost (Magrin)
Les 22 et 23 janvier derniers a eu lieu la 3e édition de
l’Ancestral Motorbike Expo. Cette exposition de motos
anciennes s’est offerte aux sites de Ceignac, Centrès et
Magrin pour l’année 2011. Ce rendez-vous désormais
incontournable pour les passionnés, mais aussi tous les
curieux, est à l’initiative de Stéphane Viarouge (Moto Sport
Evolution à Magrin). La salle des fêtes magrinole devenait
méconnaissable, aux dires de certains, tant la présentation et
la mise en scène des machines étaient soignées : motos de
tous types du siècle dernier, pièces mécaniques, documen -
tation…
Depuis le début de l’aventure « Ancestral Motorbike
Expo », l’association 24boost de Magrin, animée par Wilfrid
et Véronique Lascoux, est partenaire de cette manifestation :
communication, soutien technique et animation. Et désor-
mais, le « vintage » s’étend aussi au cyclisme. Depuis 2 ans
les « sympathisants » de l’association sont conviés à des sor-
ties vélo à l’ancienne… En marge des instances fédérales du
triathlon, les 24boostés ont trouvé une autre façon de faire du
sport, conviviale et dans le respect de tous car dans ce
contexte, plus question de chrono ! En général la virée se
solde par un bon repas et le désormais célèbre adage de l’as-
sociation : « On n’est pas bien ici ! ». Tout naturellement
24boost proposait un stand vélo vintage pour compléter
 l’exposition de motos anciennes. Vélos et tenues d’époques,
historique des marques, rétrospective Fausto Coppi…
Les 2 magrinols n’abandonnent pas moins leurs activités com-
pétitives cette année encore avec un Challenge de triathlon
 disputé en Languedoc Roussillon. Point culminant de la
 saison, c’est le cas de le dire, avec le célèbre Altriman : 3,8 km
natation, 196 km vélo (profil montagne) et 42km course à
pied dans le cadre idyllique du Capcir.
Pour toute information ou service lié à l’association 24boost,
contacter : 05.65.69.46.31 ou 24boost@orange.fr

Rando VTT de Calmont :
belle première !
Le temps était beau ce dimanche 3 avril, malgré quelques
petites inquiétudes tôt le matin. Les 150 (et quelques...) par-
ticipants ont pris le départ à 9h45 sur les 6 parcours propo-
sés par le club Calmont Sports Nature: en VTT, 10, 20 ou
40 km ; en trail (course à pied hors route) : 20 km ; en rando
pédestre : 10 ou 20 km.
Le 10 km était réservé aux débutants et aux enfants. Les
autre parcours ont permis aux participants de découvrir les
bois de Magrin, Bonnecombe, Comps Lagranville, la cha-
pelle Saint-Sauveur, les bois de Parlan. Programme déjà
alléchant que les participants du 40 km ont doublé en par-
tant plus en aval dans la vallée du Viaur, en direction de
Calviac, des passerelles du chemin des verriers, de Sainte-
Juliette et son terrible parcours de santé. La difficulté des
parcours 20 et surtout 40 km était certaine. La plupart des
participants ont apprécié cette journée, placée sous le sceau
de la convivialité et du plaisir de pratiquer dans ce cadre
splendide.
Le club Calmont Sports Nature tient à remercier tous les
participants pour leur présence et leurs encouragements.
Mais nous tenons également à remercier les bénévoles du
village de Calmont qui se sont mobilisés pour que cette
journée soit une réussite, le club de tennis de Ceignac qui
nous a mis ses locaux à disposition, les communes de
Calmont, Comps et Sainte-Juliette, tous les propriétaires
des bois, prés, chemins, les membres du club d'enduro de
Lax qui ont assuré le contrôle, l'ouverture et le débalisage
des chemins, le restaurant Au Parfum d'Aveyron ainsi que
les commerçants de La Primaube ou Rodez qui ont apporté
leur soutien (Super U, Maître Panille, Bourran Frais).
Rendez-vous est pris pour 2012 !

La Fanny de Ceignac
reprend ses concours amicaux de pétanque

tous les vendredi soir à 20h30 (ouverts à tous) 
vers la mi-mai.

Ecole privée de Ceignac, des projets
variés au service de l’enseignement
Les deux premiers mois de l’année ont été consacré à notre projet Danse : « Et
bien dansons maintenant ».
Les élèves de PS2  au CM2 ont travaillé la gestuelle pendant les premiers cours et la
chorégraphie les cours suivants sous l’œil vigilant et bienveillant de Nadège (profes-
seur de danse). Le spectacle final du samedi 26 février sur le thème des contes
traditionnels a été un enchantement. Sans compter la prestation exceptionnelle
des parents qui ont offert à tous les spectateurs par surprise un spectacle dansant
et costumé, digne des grandes scènes parisiennes.
Félicitations aux petits et aux grands pour ce moment de pur bonheur.
Mars et avril ont été  ponctués :
• Par le carnaval le vendredi 1er avril sur le thème des contes traditionnels avec un
défilé de tous les élèves dans les maisons de retraite et de repos du village.
• Par l’animation du CPIE sur trois séances  pour les SG/CP et CE sur le thème « de
la ferme à l’assiette » avec une visite de ferme.
• Par une animation rugby pour les CE/CM avec un intervenant tous les mardis
• Par la préparation de Pâques avec un travail sur la signification du « chemin de
croix » et un repas « bol de riz » en solidarité avec les enfants qui souffrent.

Après les vacances de Pâques, nous
laisserons place aux voyages scolaires :
classe découverte en Provence pour les
CM ,Walibi pour les SG/CP et CE
avec un thème scientifique et « Les
Loups » pour les maternelles.
Des séances piscine pour tous sont pro-
grammées les lundis des mois de mai et
juin.
Une journée sportive « Prim Nature »
pour les primaires est programmée le
mardi 21 juin. Encore une année char-
gée en découvertes multiples mise au
service de l’enseignement.

6
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Samedi 16 avril, veille de reprise de championnat, les
licenciés du SQ Magrin Parlan se sont retrouvés à la
salle des fêtes du village pour une sympathique mani-
festation. Grâce à leurs partenaires : Banquiz, repré-
senté par Jean Pierre Lavergne, la  Laverie Automatique
de Rodez (Saint Cyrice et Saint Eloi), représentée par
Alexandre Rivière, le Garage Brossy (La Primaube et
Rodez place Bonaterre), représenté par Madame et
Monsieur Jacky Brossy, ils ont pu étrenner leurs nou-
veaux équipements, sweats et coupe-vents, réalisés
également en partenariat par les Techniciens des
Sports collectifs, de Rodez, représentés par Vincent
Labourdenne. Un apéritif dînatoire a permis aux licen-
ciés présents de partager un instant de convivialité
avec eux et de se projeter  vers la manche d’ouverture
du championnat, dans la bonne humeur.

De nouveaux équipements pour
le Sport Quilles Magrin Parlan

Au club sport pour tous affilié à la fédération nationale
EPMM, les nombreuses adhérentes ont la possibilité de
rester en forme tout au long de l’année en pratiquant
des exercices ciblés de renforcement musculaire lors
des deux cours dynamiques de gymnastique d’entre-
tien proposés le lundi à Magrin avec Marie-Jo et le
mercredi à Ceignac avec Pascale mais peuvent égale-
ment se défouler lors du cours de step dispensé par
Roselyne un mercredi par mois à Ceignac.  Bouger et
transpirer n’empêchent pas pour autant les « spor-
tives » d’aimer se retrouver en toute convivialité autour
du repas annuel, qui aura lieu cette année le 20 mai au
Parfum d’Aveyron à Ceignac, ou de discuter gaiement
lors de la marche de clôture de la saison.

Club Sport pour Tous
CEIGNAC - MAGRIN

COMITE D’ANIMATION DE CEIGNAC
Vendredi 4 février, le comité d’animation de CEIGNAC tenait son assemblée générale annuelle.
Le président Nicolas MENRAS ouvrait la séance en remerciant les nombreuses personnes présentes et en sou-
haitant la bienvenue à Frédéric Sabathier, venu renforcer le groupe pour animer et faire vivre notre village,
avant de passer au bilan de l’année écoulée qui fut bien remplie. 
Ensuite, après un vote à bulletin secret, l’ensemble du bureau sortant a été réélu :
- Président honoraire : Michel JAMMES
- Co-Présidents : Nicolas MENRAS et Sébastien HYGONNET
- Co-Trésoriers : Michel COUFFIGNAL et Guillaume REY
- Co-Secrétaires : Cyril ANDRIEU et Isabelle BURG
Ont enfin été évoquées les diverses animations programmées
pour l’année en cours :
• une soirée paëlla/magie/clowns, le 19 mars, 
• une rencontre conviviale entre les 3 comités de la commune,

le 9 avril, à Ceignac, 
• le 14 mai, une sortie dans le sud-Aveyron,
• la fête votive des 19, 20 et 21 août, avec l’orchestre
« Benjamin MALRIC » et le groupe de danses espagnoles :
« FLAMENCO Y FERIA »,
• la soirée apéro-bandas qui aura lieu le 1er Octobre,
• le Téléthon du 3 décembre,
• et enfin, le traditionnel réveillon de fin d’année animé par « Robert BRAS ».

COMITE D’ANIMATION DE MAGRIN
La saison 2010/2011 du comité est déjà bien avancée.
Elle a débuté avec "LE NOEL DES ENFANTS" le dimanche 19 décembre 2010,
où nous avons accueilli 85 enfants autour d'un atelier pliage en carton et peinture, suivi
du spectacle de "Gribiche le Clown" et en guise de bouquet final la venue du père NOEL.
Au mois de février a eu lieu le traditionnel repas "fritons de cochons"ou 150 convives ont pu se remplir la
panse, et tout cela dans une ambiance conviviale assurée par l'orchestre "François-Xavier".
Le 15 avril a eu lieu une soirée théâtre avec  la troupe "BRUITS DE COULOIRS", une enfilade de sketchs
joués avec talent. Le public venu nombreux a pu apprécier le travail de ces artistes amateurs.
Pour finir la saison, la fête du village aura lieu les 9 et 10 juillet 2011.
Le samedi 9 juillet à partir de 19h un marché de producteurs de pays en nocturne, suivi d'un concert gratuit
avec LARSEN.
Le dimanche 10 juillet à partir de 8h vide grenier, ainsi qu'un déjeuner organisé par "LE PLO 2005".
A midi vin blanc et fouace offerts par le comité d'animation.
A partir de 14h animations diverses, et pour finir à 19h30 repas "JAMBON BRAISE/TRUFFADE" avec ani-
mation musicale.
Les "BENEVOLES" du comité tiennent à remercier les personnes qui ont apporté, ou qui apporteront leur
contribution, en particulier pour l'organisation de la fête du village.

LES COURS DE
CAMILLE A
MAGRIN (AFR danse)

Le spectacle de fin d'année sera donné
le vendredi 24 juin
à la salle des fêtes de Magrin à 21H.

En première partie les élèves de Magrin
présenteront leur spectacle sur le thème
de "Mary Poppins", la soirée se poursui-
vra avec "Le Complexe du Bocal" pièce
dansée par la compagnie AmalgamA
(Association Terpsichore) ; 14 dan-
seuses de 13 à 17 ans ;  chorégraphies :
Dominique Jean et Camille Vigier.   

Tarif normal : 8 €
Tarif réduit - de 18 ans : 5 €
Vente des places le soir même (place-
ment libre). Durée du spectacle : 1 h 30
Tout public.

Fête des
plantes et
du jardin

10e édition les 4 et 5 juin

Au programme cette année :
• Conférence le samedi à 15h :
Jardinez avec les insectes par

Vincent Albouy, auteur de
plusieurs ouvrages sur ce thème.
• Balade botanique dimanche à
14h30 : organisée par Valentine

Guezille de l'association
Capucine et Marjolaine.

• Exposition ouverte à tous : Les
petites bêtes du jardin. (infos à la

médiathèque)
• Animations cuisine et anima-

tions enfants.
Pour plus d'informations, vous

pouvez nous contacter 
sur notre site

www.lafetedesplantes.fr

Fête
de la musique

le 18 juin à Ceignac
Scène ouverte

aux musiciens amateurs de la Commune
de 19 h à 20 h 30.

Concert du
groupe Blackbird
à partir de 20 h 30.

11040327-Mairie-Calmont:Mise en page 1  9/05/11  13:25  Page 7



I n f o s  p r a t i q u e s

8

4 842 €

Telle est la somme 

définitive versée 

à l’ordre de l’A.F.M. 

(Téléthon) avec les 446 €

récoltés à l’occasion 

de la Pièce de Théâtre 

jouée par le groupe 

La Pastourelle 
en Janvier.

C.A.U.E.
Le conseil
en amont

aux particuliers
Vous avez un projet de construction, de

réhabilitation ou d’aménagement ?
Les architectes conseillers du Conseil

d’Architecture d’Urbanisme et de
l’Environnement de l’Aveyron ont pour

mission de sensibiliser le public à
l’architecture et à son environnement, conseiller
les particuliers et les communes dans le souci
constant de s’adapter au contexte aveyronnais.

Ouvert à tous, le C.A.U.E. assure, gratuitement,
des missions de service public.

Site Internet : www.caue-mp.fr rubrique
particuliers et espace ressources.

Permanences Rodez
le 2e et le 4e mardi

de chaque mois l’après-midi
au C.A.U.E., 5 place Ste Catherine
Sur rendez-vous au 05.65.68.66.45

Un conseil personnalisé, pour mieux vous aider : 

- à bien insérer votre projet dans son site et son contexte

- à définir vos choix de vie, architecturaux et techniques

�
La parole vous est donnée
(A retourner en Mairie, à transmettre à un élu ou à envoyer par
courrier électronique à lettremunicipale-calmont@orange.fr)

Nom* :...........................................................................................................................................................

Prénom* : .................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................

(*facultatif)

Médaille d’argent Jeunesse et Sport
à Jacques REGOURD
Au cours d’une sympathique et conviviale réception en Mairie,
Jacques REGOURD s’est vu délivrer le diplôme accompagnant la
médaille d’argent Jeunesse et Sport qui lui sera remise officielle-
ment par Mme la Préfète en reconnaissance de son engagement au
service du Club et de la Fédération de Quilles de Huit.

NOUVEAU :
L’EHPAD Sainte Marthe de CEIGNAC
vous propose deux nouveaux services
L’accueil de jour de 6 places est ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 17 h
Le transport peut être organisé par l’établissement (nous contacter).
Grâce à la présence de professionnels aux compétences variées tels que : psycho-
logue, psychomotricienne, orthophoniste, ergothérapeute, aide soignante, des activi-
tés variés collectives et individuelles sont proposées : 
• Activités de stimulation sensorielles (peinture, musique, chants,…)
• Activités de stimulation corporelles et cognitives (atelier mémoire, gym douce,

relaxation,…)
• Activités tournées vers les gestes de la vie quotidienne (cuisine, esthétique,

coiffure,…)
Organisé autour du salon, le service d’accueil de jour dispose également de deux
salles d’activité, de deux salons de repos, d’un salon de coiffure, d’une bibliothèque,
d’une salle de balnéothérapie et de soins esthétiques et d’une salle Snoezelen.
Les tarifs à la journée : 
Hébergement : 25,50 € - Dépendance : GIR 1-2 14,03 €

GIR 3-4 9,13 €

GIR 5-6 3,87 €

Une participation du conseil général par le biais du plan d’aide à l’autonomie peut
couvrir une partie de ces frais.

L’accueil temporaire dispose d’une capacité de 6 lits 
pour des séjours allant de 1 semaine à 90 jours.
Pour tout renseignement notre équipe est à votre disposition au 05.65.71.30.00

De la chèvre au café…
La légende raconte que ce sont des chèvres au
Yémen qui ont découvert le café. Depuis
quelques mois Christine et Guy Serieys ont crée
une autre activité sur la commune. C’est à
Catusse, sur la ferme de La Fricotine, qu’ils ont
installé un atelier de torréfaction où ils grillent des
cafés de différentes origines embaumant les
alentours.
Vous les retrouverez sur les marchés de la région
proposant une vingtaine de cafés différents, plus
de 70 thés et infusion et chocolats. Vous pourrez
également les rencontrer dans leur atelier ouvert
au public le lundi de 9 h 00 à 11 h 30 et de 17 h
00 à 19 h 00. Ils se feront un plaisir de vous faire
voyager à travers le monde du café et du thé.
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Rallye du Rouergue :
changement

de programme
2 passages

le dimanche 10 juillet
à 8 h 30 et 11h.
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